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Le BTP représente près de 40% de la consommation des ressources

naturelles, 42 millions de tonnes de déchets de matériaux sont produits en

France par ce secteur chaque année, et seulement 1% sont réemployés.

Les crises récentes impactent fortement la disponibilité et le prix des

matériaux de construction. Ces évènements conjoncturels ne sont que des

préfigurations des évolutions structurelles à venir avec l’épuisement des

ressources et le changement climatique.

Une transformation profonde des pratiques de la construction et de

l’immobilier est indispensable. Il existe aujourd’hui un consensus sur la

nécessité de construire bas carbone et de limiter l’impact environnemental du

bâtiment. Le réemploi des matériaux représente un levier concret et

fondamental de réduction de cet impact.

Le secteur connaît aujourd'hui un renouveau. Du maître d’ouvrage aux

entreprises du bâtiment, en passant par les AMO, maîtres d’œuvre,

architectes, contrôleurs techniques, cureurs, fournisseurs de matériaux… Les

acteurs du bâtiment et de l’immobilier s’emparent du sujet et l’écosystème du

réemploi est en pleine expansion.

Alors comment faire pour passer d’une pratique expérimentale à une

massification de la mise en œuvre du réemploi ? Comment transformer de

manière durable notre manière de concevoir les bâtiments en y intégrant

des matériaux issus du réemploi ?

Décarboner la construction grâce à la filière de réemploi

Lancé le 14 novembre 2022, le dossier

« Réemployer les matériaux de

construction : de l’expérimentation à

la massification » est diffusé ces

prochaines semaines sur le site de

Construction21. Chaque jour, deux ou

trois articles inédits sont à découvrir.

Découvrez le sommaire du dossier et

ses intervenants !

Réalisé sous la rédaction en chef de

Zélie Perrin, Yara Jamali Elo, chargées

de projet au Booster du Réemploi ainsi

que Marc Serieis, gérant d’Albert & Co

et membre de l’ICEB, le dossier

rassemble plus de 30 publications

d’experts et professionnels du secteur.
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Réseau des professionnels de la

construction durable, Construction21

diffuse gratuitement l’information et les

bonnes pratiques du durable entre les

acteurs de la ville et du BTP.

L’association Construction21 France

rassemble plus de 150 organisations

professionnelles et entreprises pionnières.

www.construction21.fr
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dossiers@construction21.fr – 01 56 26 90 04

Journalistes, bloggeurs, vous souhaitez être 

mis en relation avec des intervenants du 

dossier pour une interview ? 

Contactez-nous !

Zélie Perrin et Yara Jamali Elo – Chargées de projet au Booster du Réemploi

« La demande de réemploi grandit, et l'heure est venue de permettre à l'offre de se mettre à

l'échelle. Une action conjointe et collective est indispensable, et une

meilleure connaissance du sujet nécessaire. Dans ce dossier, nous avons voulu donner la

parole à des acteurs parmi les plus expérimentés du secteur pour permettre à chacun

d'avancer sur le sujet, et de faire grandir, tous ensemble, le réemploi dans la construction. »

BOOSTER DU RÉEMPLOI ET L’ICEB, PILOTES DU DOSSIER

Ce dossier est réalisé en collaboration avec le Booster du Réemploi et l’ICEB. En tant que pilotes du dossier, ils ont
défini les problématiques à aborder, et réuni les contributions d’experts et de professionnels reconnus du secteur.

Éco-organisme agréé par le Ministère de la Transition écologique

depuis 2013, Valdelia organise la filière de collecte et de recyclage

des mobiliers professionnels. Depuis le 16 octobre, Valdelia est

également agréé pour collecter, réemployer et recycler les Produits

et Matériaux de Construction du secteur du Bâtiment (PMCB).

Financée par une éco-contribution, la filière Valdelia propose des

services de proximité à forte valeur ajoutée auprès des collectivités,

entreprises, associations de toutes tailles et de tous les secteurs, sur

l’ensemble du territoire national. C’est autour d’un solide réseau de

prestataires et de partenaires que Valdelia mutualise non seulement

ses solutions opérationnelles de collecte et de traitement, mais

organise aussi la seconde vie des produits. Son existence répond à la

fois à des enjeux environnementaux, économiques, sociaux et

sociétaux stratégiques, ainsi qu’à une obligation légale.

DOSSIER RÉALISÉ AVEC LE SOUTIEN DE

https://www.valdelia.org/

@ValdeliaPro

Marc Serieis – Gérant d’Albert & Co et membre de l’ICEB

« Nous, acteurs de la construction, avons une immense responsabilité vis-à-vis des ressources

naturelles que nous extrayons, dans des proportions vertigineuses. Le réemploi, une des réponses,

connait un renouveau, et de multiples expérimentations sont menées et méritent d’être connues. A

dire vrai, on devrait même considérer que « mettre à la benne » un élément déconstruit, devrait être

interdit, comme ce fut par exemple le cas lors de la construction du château de Vincennes, durant

laquelle on ne pouvait se débarrasser du bois, matériaux trop précieux, ou plutôt trop nécessaire ! »
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